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34/77. Création d~une zone exempte d'armes nucléai
res dans la région du Moyen-Orient 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3263 (XXIX) du 9 décembre 
1974, dans laquelle elle a approuvé à une majorité écra
sante l'idée de la création d'une zone exempte d'armes nu
cléaires dans la région du Moyen-Orient, 

Rappelant également sa résolution 3474 (XXX) du 
11 décembre 1975, dans laquelle elle a reconnu que la 
création d'une zone exempte d'armes nucléaires au 
Moyen-Orient bénéficiait d'un large appui dans la région, 

Ayant présente à l'esprit sa résolution 31 /71 du 10 dé
cembre 1976, dans laquelle elle a exprimé sa conviction 
que des progrès vers la création d'une zone exempte d'ar
mes nucléaires au Moyen-Orient serviraient grandement la 
cause de la paix dans la région et dans le monde, 

Considérant sa résolution 32/82 du 12 décembre 1977, 
dans laquelle elle a exprimé sa conviction que la création 
d'une capacité nucléaire compliquerait encore la situation 
et nuirait considérablement aux efforts visant à créer une 
atmosphère de confiance au Moyen-Orient, 

Guidée par les recommandations pertinentes relatives à 
la création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la 
région du Moyen-Orient, figuranf dans le Document final 
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale 18, 

Rappelant également sa résolution 33/64 du 14 dé
cembre 1978, 

Reconnaissant que la création d'une zone exempte 
d'armes nucléaires au Moyen-Orient servirait grandement 
la cause de la paix et de la sécurité internationales, 

1. Prie instamment toutes les parties directement inté
ressées d'envisager sérieusement de prendre les mesures 
concrètes urgentes nécessaires pour la mise en œuvre de la 
proposition tendant à créer une zone exempte d'armes nu
cléaires au Moyen-Orient, conformément aux résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale, et, afin de promou
voir cet objectif, invite les pays intéressés à adhérer au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 19 ; 

2. Invite ces pays, dans l'attente et au cours de la 
création d'une zone exempte d'armes nucléaires au 
Moyen-Orient, à proclamer solennellement leur intention 
de s'abstenir, sur une base de réciprocité, de fabriquer, 
d'acquérir ou de posséder de toute autre manière des armes 
nucléaires et des dispositifs explosifs nucléaires; 

3. Demande auxdits pays de s'abstenir, sur une base 
de réciprocité, de permettre à toute tierce partie de placer 
des armes nucléaires sur leur territoire et d'accepter de 
soumettre toutes leurs activités nucléaires aux garanties de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique; 

4. Invite en outre ces pays, dans l'attente et au cours 
de la création d'une zone exempte d'armes nucléaires au 
Moyen-Orient, à se déclarer, conformément aux paragra
phes 60 à 63 - en particulier à l'alinéa d du paragra
phe 63 - du Document final de la dixième session ex
traordinaire, favorables à la création d'une telle zone dans 
la région et à déposer ces déclarations auprès du Conseil de 
sécurité, aux fins d'examen, selon qu'il conviendra; 

18 Résolution S-10/2, par. 63, al. d. 
19 Résolution 2373 (XXII), annexe. 

5. Réaffirme à nouveau la recommandation qu'elle a 
faite aux Etats dotés d'armes nucléaires de s'abstenir de 
toute action contraire à l'esprit et à l'objet de la présente 
résolution et à l'objectif de la création, dans la région du 
Moyen-Orient, d'une zone exempte d'armes nucléaires 
placée sous un système efficace de garanties et de prêter 
leur concours aux Etats de la région dans les efforts qu'ils 
déploient pour promouvoir ces objectifs; 

6. Invite à nouveau le Secrétaire général à continuer 
d'examiner les possibilités de progresser vers la création 
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient; 

7. Décide d' ins,;rire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquième session la question intitulée "Création 
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient''. 
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34/78. Création d'une zone exempte d'armes nucléai
res en Asie du Sud 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3265 B (XXIX) du 9 dé
cembre 1974, 3476 B (XXX) du 11 décembre 1975, 31/73 
du 10 décembre 1976, 32/83 du 12 décembre 1977 et 
33/65 du 14 décembre 1978, relatives à la création d'une 
zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud, 

Réitérant sa conviction que la création de zones exemptes 
d'armes nucléaires dans diverses régions du monde est 
l'une des mesures qui peuvent le mieux contribuer à la 
réalisation des objectifs de la non-prolifération des armes 
nucléaires et du désarmement général et complet, 

Estimant que la création d'une zone exempte d'armes 
nucléaires en Asie du Sud, comme dans d'autres régions, 
renforcera la sécurité des Etats de la région contre l'utili
sation ou la menace de l'utilisation d'armes nucléaires, 

Notant les déclarations faites au plus haut niveau par des 
gouvernements d'Etats d'Asie du Sud, dans lesquelles 
ceux-ci ont réaffirmé qu'ils s'engageaient à ne pas acquérir 
ni fabriquer d'arme:, nucléaires et à consacrer leur pro
gramme nucléaire exclusivement au progrès économique et 
social de leur population, 

Rappelant que, dans ses résolutions susmentionnées, 
elle a demandé aux Etats de la région de l'Asie du Sud et 
aux autres Etats voisins non dotés d'armes nucléaires qui 
en manifestaient le désir de faire tous les efforts possibles 
en vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires en 
Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant, de toute action 
qui irait à l'encontre de cet objectif, 

Rappelant en outre que, dans ses résolutions 3265 B 
(XXIX), 31/73 et 32/83, elle a prié le Secrétaire général 
d'organiser une réunion aux fins des consultations men
tionnées dans lesdites résolutions et de fournir toute l'as
sistance qui pourrait être nécessaire pour favoriser les ef
forts déployés en vue de créer une zone exempte d'armes 
nucléaires en Asie du Sud, 

Tenant compte des dispositions des paragraphes 60 à 63 
du Document final de la dixième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale20 , relatives à la création de zones 

20 Résolution S-10/2 
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exemptes d'annes nucléaires, y compris dans la région de 
l'Asie du Sud, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la 
création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du 
Sud21

, 

1. Réaffirme qu'elle appuie en principe la notion d'une 
zone exempte d'annes nucléaires en Asie du Sud; 

2. Prie à nouveau instamment les Etats de l'Asie du 
Sud et les autres Etats voisins non dotés d'armes nucléaires 
qui en manifesteraient le désir de continuer à faire tous les 
efforts possibles en vue de créer une zone exempte d' annes 
nucléaires en Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant, de 
toute action qui irait à l'encontre de cet objectif; 

3. Demande aux Etats dotés d'annes nucléaires qui ne 
l'ont pas fait de répondre positivement à cette proposition 
et d'accorder la coopération nécessaire aux efforts dé
ployés en vue de créer une zone exempte d'annes nucléai
res en Asie du Sud; 

4. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assis
tance qui pourra être nécessaire pour favoriser les efforts 
déployés en vue de créer une zone exempte d'annes nu
cléaires en Asie du Sud et de faire rapport sur la question à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-cinquième session; 

5. Décide d'examiner cette question à sa trente
cinquième session. 
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'34/79. Interdiction de la mise au point et de la fabri
cation de nouveaux types d'armes de destruc
tion massive et de nouveaux systèmes de telles 
armes 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3479 (XXX) du 11 décembre 
1975, 31/74 du 10 décembre 1976, 32/84 A du 12 dé
cembre 1977 et 33/66 B du 14 décembre 1978 relatives à 
l'interdiction de nouveaux types d'annes de destruction 
massive, 

Tenant compte des dispositions du paragraphe 39 du 
Document final de la dixième session extraordinaire· de 
l'Assemblée générale22 selon lesquelles les mesures quali
tatives et les mesures quantitatives de désannement sont 
les unes et les autres importantes pour mettre fin à la 
course aux armements et l'action menée à cette fin doit 
comprendre des négociations sur la limitation et l'arrêt du 
perfectionnement qualitatif des armements, spécialement 
celui des armes de destruction massive, et de la mise au 
point d'armes nouvelles, 

Rappelant la décision, figurant au paragraphe 77 du Do
cument final, en vertu de laquelle, afin de contribuer à 
empêcher la course qualitative aux armements et de faire en 
sorte que les progrès scientifiques et techniques puissent 
finalement n'être utilisés qu'à des fins pacifiques, des me
sures efficaces devraient être prises pour prévenir I' appari
tion de nouveaux types d'armes de destruction massive, 

21 A/34/527. 
22 Résolution S-10/2. 

fondés sur de nouveaux principes et progrès scientifiques, 
et les efforts visant à l'interdiction de ces nouveaux types 
et nouveaux systèmes d'armes de destruction massive de
vraient être poursuivis de manière appropriée, 

Exprimant sa ferme conviction, à la lumière des déci
sions qu'elle a prises à sa dixième session extraordinaire, 
qu'il est important de conclure un accord ou des accords 
destinés à prévenir l'utilisation des progrès scientifiques et 
techniques pour la mise au point de nouveaux types d'ar
mes de destruction massive et de nouveaux systèmes de 
telles armes, 

Notant avec satisfaction que le Comité du désarmement 
est saisi de la proposition commune, présentée le 9 juillet 
1979 par les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, relative aux principaux 
éléments d'un traité interdisant la mise au point, la fabri
cation, le stockage et l'utilisation des armes radiologi
ques23, qui a été convenue lors des négociations entre les 
Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, 

Notant que, au cours de sa session de 1979, le Comité 
du désarmement a examiné la question intitulée "Nou
veaux types d'armes de destruction massive et nouveaux 
systèmes de telles armes; armes radiologiques", 

Prenant en considération la partie du rapport du Comité 
du désarmement relatif à cette question 24 , 

l. Prie le Comité du désarmement, compte tenu de ses 
priorités existantes, de poursuivre activement, avec la par
ticipation d'experts gouvernementaux qualifiés, les négo
ciations ayant pour objet d'élaborer un projet d'accord gé
néral sur l'interdiction de la mise au point et de la fabrica
tion de nouveaux types d'armes de destruction massive et 
de nouveaux systèmes de telles armes et, dans les cas 
nécessaires, d'accords particuliers sur certains types d'ar
mes de ce genre; 

2. Prie le Comité du désarmement de présenter à 
l'Assemblée générale, pour qu'elle l'examine à sa trente
cinquième session, un rapport sur les résultats obtenus; 

3. Prie à nouveau instamment tous les Etats de s' abs
tenir de tout acte de nature à influer négativement sur les 
négociations ayant pour objet d'élaborer un accord ou des 
accords destinés à prévenir l'apparition de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes 
de telles armes; 

4. Prie le Secrétaire général de communiquer au 
Comité du désarmement tous les documents relatifs à 
l'examen de cette question par l'Assemblée générale lors 
de sa trente-quatrième session; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquième session la question intitulée "Interdiction 
de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes 
de telles armes : rapport du Comité du désarmement". 
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"Voir CD/53/Appendice Ill/Vol. II, documents CD/31 et CD/32. 
24 Documents officiels de /'Assemblée générale, trente-quatrième ses

sion, Supplément n° 27 (A/34/27 et Corr. l), sect. III.E. 


